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par rafaële rivais 

Compte clôturé, chèque rejeté : client fiché

A  la fin du mois de janvier, vo­
tre banque vous enverra le
récapitulatif des frais qu’elle

vous a prélevés en 2014. Si vous trou­
vez la facture trop lourde et que vous 
changiez d’établissement, n’oubliez 
pas de laisser sur votre compte la 
somme nécessaire pour provisionner 
les chèques que vous avez émis, mais 
qui n’ont pas encore été débités ! Si­
non, vous risquez de vous retrouver 
dans la situation de Laurence, une 
lectrice de notre blog « SOS conso ».

Le jour où Laurence, fiscaliste dans
une entreprise, souhaite acheter une 
maison, elle quitte LCL, dont elle était 
cliente depuis plusieurs années, pour 
le Crédit du Nord, qui lui fait une of­
fre de prêt plus intéressante. Elle clô­
ture son compte en avril 2014. « Dé­
but juin, je reçois un courrier de LCL 
m’informant qu’un chèque de 
30 euros, émis en février, vient d’être 
présenté, dit­elle. On me donne 
soixante­douze heures pour le provi­
sionner, faute de quoi je serai fichée à 
la Banque de France. J’appelle aussitôt 
le LCL et m’engage à envoyer un chè­
que de 30 euros dès le lendemain. » 
Deux jours plus tard, LCL lui con­

firme par e­mail qu’il l’a bien reçu 
dans le délai imparti.

Pourtant, Laurence reçoit du Crédit
du Nord et de La Banque postale, où 
elle a un deuxième compte, un cour­
rier lui demandant de restituer sa 
carte bancaire et son chéquier. Elle ap­
prend qu’elle est fichée à la Banque de 
France, parce que LCL a inscrit son 
nom sur le fichier central des chèques.

« MANQUE DE VOLONTÉ »
Laurence rappelle LCL pour deman­
der des explications, qu’elle n’obtient 
pas. « Mes interlocuteurs m’indiquent 
seulement qu’ils vont faire une de­
mande de défichage », assure­t­elle. 
Mais la Banque de France ne reçoit 
toujours rien. « J’ai alors écrit à la di­
rection de l’agence de LCL, au service 
client et au médiateur, pour protester, 
mais je n’ai jamais reçu la moindre ré­
ponse. » C’est seulement le 25 juin 
que LCL lui envoie un courriel pour 
lui dire que tout est en ordre. « J’ai dû 
attendre trois semaines pour cela ! 
Trois semaines de tracas, qui m’ont 
valu des absences à mon travail ! Et 
trois semaines sans carte bancaire ! », 
s’exclame Laurence.

Laurence est persuadée que « LCL 
s’est vengé de [son] départ ». Ven­
geance ou désintérêt ? L’UFC­Que 
choisir constate que, chaque année, 
entre 250 000 et 450 000 chèques 
sont rejetés de l’ancien compte d’un 
client ayant opté pour un nouvel éta­
blissement – la durée de validité d’un 
chèque est, rappelons­le, d’un an. 
L’UFC rappelle que les banques se 
sont pourtant « engagées » à contac­
ter leurs anciens clients lors du pas­
sage d’un chèque sur un compte clos. 
Elle dénonce « un manque flagrant de 
volonté des banques » de le faire : 
« Quand le client est parti, la banque 
ne veut plus entendre parler de lui », a 
résumé Alain Bazot, son président, 
lors d’une conférence de presse sur la 
mobilité bancaire.

La loi du 17 mars 2014 relative à la 
consommation a transformé l’enga­
gement volontaire des banques en 
obligation. Mais l’UFC craint que cela 
ne suffise pas, « puisque rien n’est 
prévu pour prévenir le passage de chè­
ques sur le compte clos ». Elle réclame 
la « portabilité » du numéro de 
compte bancaire, sur le modèle de la 
portabilité du numéro de téléphone, 

que, depuis 2003, l’on peut conserver, 
même si l’on change d’opérateur : le 
client quittant sa banque partirait 
avec son numéro de compte. Il coupe­
rait le lien entre ce numéro et la ban­
que de départ, et en établirait un autre
avec la banque d’arrivée. Ses chèques, 
virements ou prélèvements continue­
raient de transiter par ce numéro, et 
arriveraient sur le nouveau compte.

A défaut de portabilité, l’UFC ré­
clame la « redirection automatique 
des opérations bancaires » vers le 
nouveau compte, sur le modèle du 
transfert de courrier auquel procède 
La Poste en cas de déménagement : 
l’ancienne banque garderait le nu­
méro de compte de son client pen­
dant les treize mois qui suivent son 
départ et adresserait à la nouvelle 
banque les opérations de paiement 
qui se présenteraient.

Hélas, ces demandes viennent 
d’être écartées par une conseillère de 
la Cour des comptes, Inès­Claire Mer­
cereau, ancienne PDG de Bourso­
rama, dans un rapport commandé 
par le ministre des finances, Michel 
Sapin. Elle déconseille la portabilité 
parce que les bénéfices attendus en 

termes de mobilité bancaire (entre 
10 et 11 milliards d’euros) seraient in­
férieurs aux coûts d’investissement 
nécessaires (14,7 milliards d’euros). 
Elle indique en outre que la redirec­
tion automatique des opérations de 
paiement, mise en place au Royau­
me­Uni en 2013, a coûté 978 millions 
d’euros sans avoir d’effet significatif 
sur la mobilité bancaire.

Elle préconise un système de redi­
rection automatique des prélève­
ments et des virements, via une mes­
sagerie sécurisée. Ce système, 
toutefois, n’empêcherait pas le rejet 
des chèques sur compte clos. M. Sa­
pin a donc saisi le comité consultatif 
du secteur financier, afin qu’il pro­
pose, d’ici au 15 mars, « des mesures 
concrètes » pour traiter cette épi­
neuse question. 

http://sosconso.blog.lemonde.fr

LAURENCE EST PERSUADÉE 
QUE « LCL S’EST VENGÉ

DE [SON] DÉPART »

La lutte contre les rentes
est un choc de légitimités
Les avantages acquis
par les générations
du baby­boom lèsent
les nouveaux venus

par maxime alimi

L a loi Macron, discutée actuel­
lement au Parlement, re­
donne de l’actualité à la ques­
tion de la lutte contre les ren­

tes. Les économistes applaudissent la
suppression de ces avantages dont
disposent certaines professions ré­
glementées. Les Français y sont au
mieux indifférents, au pire hostiles,
alors même qu’ils en seront les prin­
cipaux bénéficiaires.

Ce constat est regrettable, car la ré­
forme cardinale dont la France a be­
soin, celle du marché du travail, re­
lève, elle aussi, d’une logique de sup­
pression de rente. Convaincre les
Français du bien­fondé de ce principe
permettrait d’ouvrir la voie à des 
questions autrement plus décisives.

Pour y parvenir, il faut convaincre
que la lutte contre les rentes n’est pas
une question d’experts. Elle relève au
contraire de choix politiques, de pré­
férences collectives fondamentales.

La première difficulté est que la
rente est une notion beaucoup plus
large que simplement le fait d’être as­
sis sur un capital hérité et d’en perce­
voir les dividendes. Une rente, c’est 
un avantage dont on dispose, qui ne 
se justifie pas et qui lèse le reste de la
collectivité. Force est d’admettre, à 
bien y réfléchir, que nous sommes 
tous rentiers, de près ou de loin.

La seconde difficulté est que la sup­
pression d’une rente revient à un
conflit de légitimités. Il est rare que
tel avantage accordé à telle partie de
la population le soit sans raison. Au 
contraire, cet avantage est justifié par
les circonstances à un moment
donné. La rente apparaît lorsque les 
circonstances changent et que l’avan­
tage n’est plus justifié.

La résistance du bénéficiaire de la
rente est alors d’autant plus forte
qu’il s’appuie sur la légitimité d’hier :
il nie que le monde a changé, ou af­

firme la primauté du passé sur le pré­
sent.

C’est ce qui se passe en France con­
cernant l’emploi. Pendant des décen­
nies, en échange d’impôts et de coti­
sations élevés, la collectivité garantis­
sait des emplois stables et protégés, 
propices à l’épanouissement person­
nel. Comment accepter d’abandon­
ner cet avantage alors même qu’on a 
consciencieusement rempli sa part 
du contrat et accepté l’impôt ?

Cependant, ces légitimités issues du
passé entrent en conflit avec les légiti­
mités du présent. Pour ceux qui ont
aujourd’hui 20 ou 30 ans dans un 
monde globalisé, le maintien de leurs
aînés dans des emplois stables et pro­
tégés les condamne à l’extrême flexi­
bilité et à la précarité. Parce que les
promesses que la collectivité s’est fai­
tes hier ne sont plus tenables
aujourd’hui, les générations du baby­
boom sont malgré elles devenues des
rentières qui lèsent les nouveaux ve­
nus.

HÉRITAGE À PRÉSERVER
Personne n’a tort ou raison. Mais c’est
dans ce conflit de deux logiques que
réside le choix : voulons­nous don­
ner la priorité aux légitimités d’hier,
ou à celles d’aujourd’hui ? Voulons­
nous reconnaître que le monde a
changé, ou rester fidèles à ce qu’il a 
été ? Dans l’un et l’autre cas, il y aura
des perdants. Mais le pire serait de 
nier la nécessité de faire ce choix. Les
résistances au changement s’articu­
lent souvent autour de la notion fan­
tasmée d’un héritage à préserver. 
Toucher aux rentes, au marché du tra­
vail, serait une « régression sociale », 
une remise en cause de l’« acquis so­
cial ». Comme si l’histoire avait un 
sens, inexorable et sacré. Si tel est le
cas, il faut bien admettre que, dans
cette marche en avant, les jeunes gé­
nérations restent sur le bas­côté.

Il est clair que la suppression de la
rente du marché du travail deman­
dera bien plus que des rapports de
technocrates. Si le président Hol­
lande a l’ambition d’œuvrer pour la
jeunesse, dans une France précisé­
ment dominée, politiquement, éco­
nomiquement et médiatiquement
par les générations qui ont intérêt à
ce que rien ne change, la seule solu­
tion viable est d’amener les Français
devant un choix sincère et en cons­
cience. Réformer la France, c’est re­
noncer aux légitimités du passé pour
reconnaître les nécessités du présent.
Réformer la France, c’est aimer ses en­
fants plus que soi­même. 

par virgile chassagnon
et isabelle ferreras

L a France a besoin de réformes
structurelles. Voilà certaine­
ment l’un des rares constats
que la majorité des Français

semble partager. Preuve manifeste de 
l’acuité de la réflexion en cours, le cli­
mat social actuel est une poudrière : 
les professions qui s’estiment « me­
nacées » par le projet de loi Macron se
mobilisent, les négociations entre or­
ganisations patronales et syndicales
sur la représentativité se crispent… 
Ces troubles ont comme point com­
mun le rejet d’une société engluée
dans la crise économique. Le malaise
est profond, car il reflète la décons­
truction progressive, depuis plusieurs 
décennies, d’un compromis social
productif où les « investisseurs en tra­
vail » et les « apporteurs en capital »
parvenaient à entretenir l’incessante 
rengaine d’un « je t’aime moi non
plus » qui semblait servir la société
entière.

Au fond, la situation actuelle révèle
la précarisation de l’institution cen­
trale du capitalisme : l’entreprise. Et 
c’est précisément là où les réformes 
structurelles doivent prendre racine.
En effet, face aux difficultés dans les­
quelles nous sommes plongés, il con­
vient de doter l’entreprise capitaliste
d’un gouvernement digne de ce 
nom : légitime, raisonnable, intelli­
gent. Les entreprises doivent être les
moteurs du développement durable 
du tissu économique. Un nouveau 
compromis politique et un cadre lé­
gislatif approprié doivent permettre
un « choc de compétitivité » démo­
cratique. Il est temps de réorienter les 
ressources et d’utiliser les leviers de

pouvoir encore aux mains de la poli­
tique, nationale et européenne, pour 
mettre en œuvre un cadre législatif 
qui favorisera le type de société que 
nous valorisons.

Aujourd’hui, les entreprises, navi­
guant entre droit des sociétés anony­
mes et droit social, ne sont pas pen­
sées comme des sujets de droit 
dignes de ce nom. En France, c’est le 
droit social et son principe juridique
de l’« unité économique et sociale » 
qui s’approche le mieux de ce qu’est 
véritablement l’entreprise, mais cela 
reste largement insuffisant pour la 
fonder en droit sur des bases solides
et durables.

Un syndicaliste français soulignait
en février 2013 à Florange (Moselle) : 
« Le seul pays européen où Mittal ne se
comporte pas en voyou est l’Allema­
gne. » Pourquoi donc ? Pour la bonne 
raison que le droit de la codétermina­
tion (MitBestimmung) contraint Mit­
tal dans ses investissements sur le
territoire allemand. En bonne intelli­
gence avec l’acteur public, qui est éga­
lement actionnaire dans ces mêmes
investissements, les représentants
des salariés pèsent sur les décisions 
de l’entreprise, au niveau même de 
son conseil de surveillance. De ce fait, 
organisations syndicales et pouvoirs 
publics veillent aux conditions d’an­
crage du capital de Mittal dans son in­
vestissement. Avec le succès qu’on lui 
reconnaît aujourd’hui.

GOUVERNANCE INADAPTÉE
Mais la MitBestimmung reste néan­
moins inscrite dans un système 
« monocaméral » de gouvernement
d’entreprise. Il est à juste titre souvent
critiqué pour sa propension à noyer 
les « investisseurs en travail » et leurs 
représentants dans la gestion de l’en­
treprise pilotée par, et pour, le capital. 
Le rapport Gallois et les mesures con­
cernant la représentation des salariés, 
codifiées par la loi de sécurisation de
l’emploi, sont prometteurs, mais in­
suffisants. Il y a de l’espace pour re­
penser les arrangements institution­
nels au profit d’une économie
durable, soucieuse de l’intérêt général
et des biens communs.

La gouvernance des entreprises est
structurellement inadaptée à notre 
économie. Une seule « chambre » 
gouverne l’entreprise : c’est le conseil 
de surveillance, qui représente les
propriétaires des parts de la société, 

les « apporteurs en capital ». Alors
même que la performance des entre­
prises dépend étroitement, et de plus 
en plus, des motivations productives 
et des capacités d’innovation des « in­
vestisseurs en travail » que sont les 
salariés – de plus en plus qualifiés – 
de l’entreprise.

Il n’y a plus aujourd’hui de bonne
raison, ni en termes d’efficacité ni en 
termes de justice, de laisser dans les
mains des seuls apporteurs en capi­
tal le droit de décider de la richesse 
des territoires, du développement 
des savoir­faire et de la dignité des sa­
lariés. L’entreprise est une entité col­
lective de nature économique, so­
ciale et politique, fondée sur un
réseau très dense de relations de 
pouvoir qui combinent les investis­
sements des individus dans une col­
lectivité humaine.

Or, que nous apprend l’histoire ?
Que la prospérité des sociétés occi­
dentales dépend directement de leur 
chemin de démocratisation. Une in­
vention institutionnelle en a été la
clé, déclinée de l’Antiquité à nos 
jours : le bicamérisme, qui émancipe 
le groupe social dominé en lui don­
nant un pouvoir égal à celui du 
groupe dominant en vue de produire 
un compromis productif et durable. Il 
est aujourd’hui urgent de s’en inspi­
rer pour la grande entreprise institu­
tionnelle et de prolonger l’histoire au 
travers d’un « bicamérisme économi­
que ». Car l’entreprise capitaliste res­
semble singulièrement à un Royau­
me­Uni gouverné par la seule 
Chambre des lords… et ce, dans un 
monde où la hausse vertigineuse de 
la part des dividendes et des hauts sa­
laires dans le partage de la valeur 
ajoutée annihile les anciennes condi­
tions du conflit – productif – entre 
travail et capital. Pour relever les défis 
qui lui font face, l’entreprise a besoin 
d’un choc de démocratie ! 
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Nous aussi, nous aimons l’entreprise !
Toute réforme structurelle en France
doit avoir un préalable : établir au sein même
de la société un nouveau compromis, 
productif et démocratique
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